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Corrigendum 

La correction ci-après doit être apportée aux paragraphes 8 et 11 du 
compte rendu de la réunion que le Comité des obstacles techniques au 
commerce a tenue le 31 mai 1991: 

il convient de remplacer l'expression "additifs alimentaires" par 
l'expression "additifs d'aliments pour animaux" dans ces para
graphes, qui doivent donc se lire comme suit: 

"8. La représentante des Etats-Unis a par ailleurs appelé l'attention 
sur une notification du Japon concernant l'inscription de la nicarba-
zine sur la liste des additifs d'aliments pour animaux 
(TBT/Notif.90.335). Les autorités américaines avaient adressé des 
observations au gouvernement japonais, mais la seule réponse qu'elles 
aient obtenue était que les mesures avaient été prises. Elles avaient 
demandé quelle était la justification de cette mesure et attendaient 
toujours une réponse." 

"11. Le représentant d'Israël a dit qu'en janvier les autorités de son 
pays étaient entrées en pourparlers avec les autorités japonaises au 
sujet de l'inscription de la nicarbazine sur la liste des additifs 
d'aliments pour animaux, et il a demandé à la délégation japonaise de 
dire où en était la situation à l'issue de ces consultations." 
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